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ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 55 
de cette loi, le traitement du directeur général est fi xé par 
le gouvernement;

ATTENDU QUE le poste de directeur général de l’École 
de technologie supérieure est vacant et qu’il y a lieu de 
le pourvoir;

ATTENDU QUE la recommandation prescrite par la 
loi a été obtenue et que les consultations prévues ont été 
effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie :

QUE monsieur Pierre R. Dumouchel, professeur titu-
laire et directeur du Département de génie logiciel et des 
technologies de l’information, École de technologie supé-
rieure, soit nommé directeur général de l’École de techno-
logie supérieure pour un mandat de cinq ans à compter du 
13 février 2014 et que son traitement soit fi xé à 178 726 $.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

61094

Gouvernement du Québec

Décret 102-2014, 12 février 2014
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’un 
membre du conseil d’administration de l’École de tech-
nologie supérieure

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’École de technologie supérieure par le décret 
numéro 261-92 du 26 février 1992, le conseil d’adminis-
tration de l’École se compose de seize membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 3 de 
ces lettres patentes, un diplômé de l’École est nommé pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation du 
ministre, après consultation du conseil d’administration;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, 
les membres du conseil d’administration continuent d’en 
faire partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs 
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont 
nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 539-2010 
du 23 juin 2010, monsieur Francis Bérubé a été nommé 
membre du conseil d’administration de l’École de tech-
nologie supérieure, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’École 
a été consulté;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie :

QUE monsieur Francis Bérubé, ingénieur principal, 
Dessau inc., soit nommé de nouveau membre du conseil 
d’administration de l’École de technologie supérieure, à 
titre de diplômé, pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

61095

Gouvernement du Québec

Décret 103-2014, 12 février 2014
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’une 
membre du conseil d’administration de l’Institut natio-
nal de la recherche scientifique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des nouvelles 
lettres patentes accordées à l’Institut national de la 
recherche scientifi que par le décret numéro 1393-98 du 
28 octobre 1998, le conseil d’administration de l’Institut 
se compose de dix-neuf membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 3 de 
ces lettres patentes, trois personnes, dont un professeur, 
sont nommées pour trois ans par le gouvernement, sur 
la recommandation du ministre, provenant de la compo-
sante « Institut Armand-Frappier » et des milieux reliés 
aux domaines d’intervention de cette composante, après 
les avoir consultés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, 
les membres du conseil d’administration continuent d’en 
faire partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs 
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont 
nommés;
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 578-2009 du 
20 mai 2009, madame Marie-Élise Parent a été nommée 
membre du conseil d’administration de l’Institut national 
de la recherche scientifi que, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE la consultation requise par le para-
graphe f de l’article 3 des lettres patentes de l’Institut 
national de la recherche scientifi que a été effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie :

QUE madame Marie-Élise Parent, professeure titu-
laire en épidémiologie, Centre INRS – Institut Armand-
Frappier, Institut national de la recherche scientifi que, soit 
nommée de nouveau membre du conseil d’administra-
tion de l’Institut national de la recherche scientifi que, à 
titre de professeure provenant de la composante « Institut 
Armand-Frappier » et des milieux reliés aux domaines 
d’intervention de cette composante, pour un mandat de 
trois ans à compter des présentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

61096

Gouvernement du Québec

Décret 104-2014, 12 février 2014
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de deux personnes exerçant une fonction de direction à 
l’université constituante, dont au moins une personne 
exerçant une fonction de direction d’enseignement ou de 
direction de recherche, nommées par le gouvernement 
pour cinq ans et désignées par le conseil d’administration, 
sur la recommandation du recteur;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, tout 
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse 
de faire partie du conseil d’administration dès qu’il perd la 
qualité nécessaire à sa nomination au sens des règlements 
adoptés à cette fi n par le conseil d’administration;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 980-2009 du 
9 septembre 2009, monsieur André Bellavance a été nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec en Abitibi-Témiscamingue, qu’il a perdu la qualité 
nécessaire à sa nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement;

ATTENDU QUE, sur la recommandation du recteur, le 
conseil d’administration de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue a désigné monsieur Luc Boisvert;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie :

QUE monsieur Luc Boisvert, vice-recteur aux ressour-
ces, Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, soit 
nommé membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, à titre de per-
sonne exerçant une fonction de direction, pour un mandat 
de cinq ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur André Bellavance.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

61097

Gouvernement du Québec

Décret 105-2014, 12 février 2014
CONCERNANT la nomination d’une membre du 
conseil d’administration de l’Université du Québec en 
Outaouais

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de six personnes nommées par le gouvernement, sur la 
recommandation du ministre, dont un chargé de cours de 
l’université constituante nommé pour trois ans et désigné 
par les chargés de cours de cette université;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, tout 
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse 
de faire partie du conseil d’administration dès qu’il perd la 
qualité nécessaire à sa nomination au sens des règlements 
adoptés à cette fi n par le conseil d’administration;
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